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Condamné à mort pour apostasie  



« Que personne, faute 
d’un avocat, ne soit à 
la merci de la force » 

Le condamné à mort Mohamed 
Chikh Oueld Mkhitir avec son 
équipe d’avocats quelques 
minutes avant le procès  



 
 
A- présentation de l’affaire   
 
 

MOHAMED CHEIKH OUELD M KHTITR un jeune mauritanien de 34 ans , militant des droit de l homme et  bloggeur , appartenant à la 

CASTE DES FORGERONS (maalmine) 

 

Dans sa lutte contre toute forme de discrimination , et en particulier la discrimination fondée sur la caste des forgerons , Mohamed chikh a 

écrti  un article  intitulé  «  la religions , la religiosité et les forgerons »  , qu’il  a envoyé a un certains nombres de journaux électroniques. 

 

Dans son article  Mohamed cheikh cite un certains nombre d’événement survenus aux temps du prophète Mohamed et qui consolidait la thèse 

que «  la religion dans sa lecture superficielle ne  peut aller qu’ à l’encontre de tout militantisme contre la discrimination fondée sur les castes , 

il dénonce par ailleurs l’hypocrisie des « hommes de religions » Zouaya . 

 

Le jeune Mohamed Cheikh Oueld M’khtitir a été arrêté le 05-01-2014 par la police judiciaire sur ordre du procureur général pour : 

- Outrage public aux mîurs islamique     

- Apostasie  

 

il est important de signaler que La société mauritanienne avait réagit violemment contre Mohamed Cheikh , jugeant ses propos 

blasphématoires envers le prophète.  

 

Plusieurs manifestations ont eu lieu à Nouakchott et à Nouadhibou  

 

Le haut conseil islamique et de la fatwa avait condamné les propos de Mohamed Cheikh  et avait réclamé la poursuite du Blogueur qu’ il 

avait qualifié d’apostat. 

 

 



Le 23-12-2014 la chambre criminelle du tribunal de Nouadhibou avait statuée sur l’affaire et rendit son verdict : Condamnation à mort de 

Mohamed CHIKH OUELD MKHITIR HADDAN (sans possibilité de grâce)  pour : 

- Apostasie suivant l’article 306 alinéa 2 

-Zendagha suivant l’article 306 alinéa 6 après requalification 

 

-Mohamed Chikh Oueld Mkhitir  a fait appel de sa condamnation  

 

-Une équipe d’avocat Tuniso-mauritanienne l’a défendu en appel, 

 

-Le 22-04-2016 la chambre criminelle de la cour d’appel de Nouadhibou a condamné à mort Mohamed Chikh Ouel Mkhitir  pour apostasie et a 

ordonné le transfert de son dossier à la cour suprême pour statuer son repenti déclaré devant la cour. 

 

 

 

 



2- stratégie de défense  
 

* Enquête préalable au procès : 

     En tant  qu’ avocats tunisiens, il nous a été indispensable avant d’élaborer une stratégie de défense, de collecter des informations sur : 

 

 -La société mauritanienne , sa composition , ses différents  ‘castes’. 

 

 - La réaction  des médias , de la société civile mauritanienne , des partis  

politiques avant et après la condamnation en première instance . 

 

 -les juges d’appel  ( ils appartiennent a quelle ‘caste’, quelle tribu …) 

 

 -le déroulement du procès en première instance . 

 

 
 

 

  



 

* stratégie/plaidoirie :  
 
les avocats de la défense avaient  plus d’une  stratégie  de défense et avaient opté pour  celle  se basant uniquement sur le droit national ainsi que  

la religion ( ou la chariaa) : 

 

           1- le cadre dans lequel l’article a été écrit. ( défendre la caste des forgerons marginalisée au sein de sa société ). 

 

           2 -l’intention de l’accusé :  dénoncer l’interprétation erronée  de l’islam  donc  l’ absence de l’intention de porter  atteinte au prophète. 

   

           3- l’obligation d’appliquer  la norme de droit musulman : « daree al houdoud bil choubouhet » soit « le doute profite à  l’accusé» 

   

           4- comment aurait réagit le prophète ( illustration de certains cas de la sunna) 

   
            5-  le non respect de la loi et du droit de l’accusé  à être appelé  à se ‘’repentir’’ dans un délai de trois jours.  

 

 



Etre avocat de la  partie civile  



1- présentation de l’affaire  
 
 
L’année 2007 , une jeune étudiante de 23 ans , est partie faire un pique-nique avec son frère et des amis dans une foret. 
 
Ayant pris un retard  de quelques minutes  par  rapport au reste du groupe , la jeune fille s’est trouvée face a trois hommes 
armés , ils l’ont tout de suite détournée sous la menace d’une arme blanche . Deux des trois l’avaient violé sous la menace de 
l’arme , le troisième l’avait sodomisé . 
 
il est important de souligner que l’assistance judiciaire  de la victime a commencé dès les premières heures qui ont suivi  son 
viol. 
 
En première instance le tribunal a condamné le premier accusé à la peine de mort , le deuxième  et le troisième à 
l’emprisonnement à perpétuité. 
 
Cette sentences n’a pas été retenue  en appel . 
 



2-Stratégie de défense de la partie civile  
 
Etant avocate de la partie civile , il fallait défendre la victime sans aggraver la situation  des accusés ou plaider en faveur d’une sentence  

particulière . 

 

Ainsi la plaidoirie s’est basées sur : 

 

1- Les différentes preuves de culpabilité . 

2- le préjudice moral de la victime  

3- ce que  la victime  attendait de la part des accusés : reconnaitre les faits , exprimer leur regrets et demander pardon .  

 

Pour finir par demander : 

 1- la condamnation pour les crimes commis  

 2- la réparation du préjudice moral  

 

Le président de la chambre criminelle de la cour d’appel avait demandé a la défense de la partie civile si les accusés méritaient la peine de 

mort . 

 

J ai déclaré à la cour « aucun être humain ne mérite  qu' on lui  ôte la vie ,nous demandons  une condamnation  pour les crimes commis » 



 

 

-Phénomène et syndrome des couloirs de la mort  

-Peine de mort obligatoire  

-Inconstitutionnalité de la peine de mort   



Phénomène et syndrome des couloirs de la mort  

  Après avoir entendu le verdict fatal, le condamné à mort peut attendre des années , enfermé , isolé dans une petite cellule,  

vivant sous la menace de sa  mort.  Cette attente infinie à l'isolement , l’angoisse  et la tension de plus en plus insoutenable  
est surnommés « le syndrome du couloir de la mort »,. 

  Ces conditions de détention  jusqu’à l’exécution de la mort est une violation de l’article 7 du pacte international 
relatif au droits civils et politiques «  nul ne sera soumis à la torture , ni a des peines ou traitement cruels ou inhumain » . 

  Plusieurs décisions jurisprudentielles ont été  rendues dans ce sens  affirmant que l’allongement des périodes de 
détention dans les couloir de la mort, constitue un traitement cruel , inhumain ou dégradant. 

  cette consécration jurisprudentielle de qualification « du syndrome du couloir de la mort » ,comme traitement cruel , 
constitue un pas vers la consécration du caractère inhumain de la peine mort.  

  Nous estimons , qu’une stratégie  juridique visant une jurisprudence internationale et nationale constante qualifiant  « 

l’application de la peine de mort comme acte de torture » entrainera la qualification jurisprudentielle de la peine de mort d’acte de 

torture.  

  

 

Certaines des stratégies juridiques  élaborées , dans le but d’épargner le châtiment suprême  aux condamnés à mort  constituer un rempart  

vers l’abolition la peine de mort : 



La peine de mort obligatoire  

  Certaines législations nationales stipulent que les juges sont obligés d’imposer la peine de mort pour certains crimes et certaines 

circonstances .cela supprime la possibilité  de voir des circonstances atténuantes prises en compte comme : 

       •Type et gravité de l’infraction. 

  • Nature et circonstances dans lesquelles l’infraction a été commise. 

  • Etat mental de l'accusé, y compris les degrés d’atténuation de la responsabilité. 

  • Provocation, « l’influence d’un tiers » ou « le syndrome de la femme battue », etc. • Absence de préméditation. 

  • Caractère de l’accusé – y compris le casier judiciaire. 

  • Remords. 

  • Capacité pour l’accusé de se reformer et la persistance de sa dangerosité 

  • Point de vue de la famille de la victime. 

  • Délai entre l’interpellation et la condamnation. 

  • Reconnaissance préalable de culpabilité. 

   

 . 

  

  

 

 



 Ainsi , la peine de mort obligatoire, peine appliquée sans tenir compte des circonstances dans lesquelles l’infraction a été commise , 

constitue une  peine irrationnelle , une privation arbitraire de la vie , incompatible avec l’interdiction des traitements cruels et inhumains ou 

dégradants et au droit à un procès équitable . 

 elle est même en violation avec le principe du séparation des pouvoirs , dans la mesure ou le pouvoir législatif prive le tribunal ,   le 

pouvoir judiciaire  ,de son pouvoir d’appréciation  . 

 

 

les  différents arguments juridiques de droit national et international , soulevés  devant les juridictions internes  constituent une arsenal 

juridique incitant à la remise en cause de la peine de mort obligatoire par ces juridictions ,  un rempart contre l’application de la peine de 

mort obligatoire voir un rempart vers son abolition. 



INCONSTITUTIONNALITÉ DE LA PEINE DE MORT 

  La plupart des constitutions protègent le droit à la vie à la dignité de l’être  humains , et a son intégrité physique , 

reconnaissent le droit à un procès équitable , interdisent  la torture morale ou physique . 

  Toutefois la peine de mort est prévue par les lois et reste applicable dans un certains nombre de pays . 

  il s’agit bien , d’une incohérence entre  les constitutions d’une part et l’application de la peine de mort d’autre part . 

  Cette incohérence donne droit à la saisine de la cour suprême, pour statuer sur l’inconstitutionnalité de la peine de mort.  

Une voie,  qui représente une stratégie clé pour l’abolition de la peine de mort. 

  l’un  des cas les plus illustratif  , quant à l’efficacité de la voie constitutionnelle , est  celui de Afrique du Sud qui  a 

aboli en droit la peine de mort après que la Cour constitutionnelle eut déclaré la peine capitale inconstitutionnelle en 1995 qui 

a  considéré que  la peine de mort constitue une forme de peine cruelle, inhumaine ou dégradante interdite par la Constitution 

intérimaire.  

  




